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RÉPU8L1~UE DU SÉNÉGAL
UN P~UPI.~ - UN IiIUT - UN~ Fel

::Dakar, te 6 JOll.

Je pré6idenl de ta Répub~CJ{,w /l5:r~~

4

~cJl

Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée natio-
nale les projets de :

1
1°/ Loi portant exemption du droit

~ fiscal de sortie en faveur des arti-
~ cles de bijouterie en argent et

~ ~ d~orfèvrerie en métaux précieux de
fabrication locale.

1
2°/ Loi portant exemption de la taxe
forfaitaire à l'exportation en fa-~~ 1r~veur des articles de bijouterie en
argent et d'orfèvrerie en métaux
précieux de fabrication locale.
Je vous serais obligé de bien vouloiJ

soumettre ces projets à la délibération de l'Assemblée
nationale.

dent, l~assurance de
le Pré si-

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale - D A K A R

------------------
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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale les projets de :
1° -Loi portant exemption du droit fiscal de sortie enfaveur des articles de bijouterie en argent et

d90rfèvrerie en métaux précieL~~ de fabrication locale.
2° -Loi portant exemption de la taxe forfaitaire à l'expo~

tation en faveur des articles de bijouterie en argentet d10rfèvrerie en métaux précieux de fabrication
locale

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution,

-22:) E CRE T E ••

ARTICLB 1er.- Les projets de loi, dont les textes sont annexés au
présent décret, seront présentés à l'Assemblée nationale par le Minis-
tre des Finances et des Affaires économiques, qui est chargé d~en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Ministre des Finances et des Affaires économiques
et le Ministre de l'Information, chargé des relation~ avec les
Assemblées sont chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exécution
du présent décret.

Par le Président de la République
le Premier r.linistre

q~
Fait à Dakar, le 26 Juillet 1972

(j/
Abdou DIOUF /

Le Ministre des Finances et des
Affaires économiques

Léopold Sédar SENGHOR
Le l'Ilinistrede l'Information, chargé

des relations a~.~ les Assemblées
./7 ~----- .

./

../
.>' / •....-r/'·

~,..---

Ousnfu~e CAIilARA
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

DIRECTION DES DOUANES
/tXPOSE DES MOTIFS

NINISTERE DES FINANCES ET
DES AFFAIRES ECONOMIQUES

-:-:-:-:-:-:-

o B JET Projet de loi portant exemption du droit fiscal
de sortie en faveur des articles de bijouterie,
de joaillerie en argent (ex 71-12 B) et d'orfé-
vrerie en métaux précieux (71-13 E).

J'ai l'honneur de soumettre à votre approbation
le projet de loi portant exemption du droit fiscal de sortie
applicable aux articles de bijouterie, de joaillerie et d'orfé-
vrerie en métaux précieux.

En effet, des études déjà effectuées auprès de
l'Office sénégalais de l'Artisanat ont permis de constater l'im-
portance grandissante de notre production en matière de bijoute-
rie, de joaillerie et d'orfévrerie.

Ainsi pour l'année 1970, 819 kg d'articles de
bijouterie pour une valeur correspondante de 1.890.960 frs ont
été exportés, les articles d'orfévrerie, n'ayant pas fait l'objet
d'exportation statistiquement vérifiable.

Il est p'ermis de penser oue la production des
articles précités connaitrait un net accroissement si des condi-
tions favorables d'exportation leur étaient offertes et notamment
l'exemption du droit fiscal de sortie.

Sil est vrai Due cette mesure risque d'entrainer
une perte do recettes fiscales de l'ordre de 94.948 frs en ce qui
concerne la bijouterie et la joaillerie, tel ne sera cependant
pas le cas des articles d'orfévrerie sur lesquels aucun droit de
sortie n'a été perçu en 1970.

On peut donc espérer que l'exonération du droit
fiscal de sortie en faveur des articles de l'espèce rendra notre
pays davantage exportateur et améliorera en conséquence sa balance
commerciale.

Telle est l'économie du projet soumis à votre
Gpprobation.
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ASSEMBLEE NATIONALE

3èE12 LEGISLATURE
DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1972------- -----_.- -- -,- ----- ----- --------------

{RAPPORT

fait au nora

de l'intel"12oromisnioncoustit"'tée pa.r les Finances et les .Affaires

Economiques.

sur

les PROJETS DE LOI:

N° 91/72 portant exemption du droit fiscal de sortie en faveur des
articles de bijouterie en argent et d'.orfèvrerie en métaux précieux

de fabrication locale;

N° 92/72 portant exemption de la taxe forfaitaire de sortie en fa-

veur des articles de bijouterie, de joaillerie en argent (ex 71-12 B)

et d'orfèvrerie en métaux precieux (71-13 B).

par

Ivlr•. Diaraf DIOUF

Rapporteur.
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Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

Ces deux projets de loi poTI.:mtexemprion du droit
fiscal'c,t de la taxe forfaitaire à la sortie du cordon douanier des

articles précités, entrent dans le cadre des mesures d' am:2Ua3ement
entreprises par le Gouvernement pour adapter notre fiscalité aux
nouvelles structures sociales et économiques de notre pay s,

Us se passent donc de commentaire, votre assem-
blée ayant souscrit entièrement à cette politique de réforme qui
concilie 1t allègement fiscal' en tant que moyen d'incitation au dévelop-

pement avec la nécessité d'accrortre les ressources budgétaires
pour organfse'r les institutions.

Après une décennie d'indépendance, l'expérience
des mécantsmes économiques d'échan3QS et la réflexion méthodique
sur notre planification nous ont dét.errniné à cette refonte du système

d'ir!rposition que nous a légué l'administration coloniale et dont les

motivations ne pouvaient répondre à plus ou BOinSbrève échéance
à nos objectifs de développement. Entre une réforrne fiscale iElmé-

diate et complète et des aménageraants proGressifs, il convenait
seulement de ne pas 'faire preuve de précipitation en la matière et
d'étudier les conséquences des transforrnations envisagées pour ne

prendre de décisions qu'en toute connats sance de cause afin de créer
1llltrcrr..plin solide permettant l'application ultérieure des mesur-es
plus profondes.

il peut paraîtr-e paradoxal de recourir à telle

démar-che à la suite de la réduction de nos exportations après ces

quatre ou c'inq armées de mauvaises récoltes, mais la justesse de
cette politique se trouve partiellement démontrée par le fait que
malgré La-sévé r-tté des résultats enreGistré<ls, la baisse de la fis-

calité à l'exportation n'a été ressentie que dans des p·roportions
relativement insignifiantes en raison des recettes à l'exportation
facilitées par la crots sance des tndust rtes autjsas que celles

... /...
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d'huilerie.

(conf•. Tableau pane 12 du Rapport de politique générale au VllIème
Congrè s sur l'évolution de la structure des impôts),

C"est dire qu'une réduction ou une ex~

pur'e et stmpl.c de taxe ou de droit ne se traduit pas forcémel_':: ar
111"1e baisse des recettes fiscales de u~ne nature ou prises dans
leur globalité. Dans le premier cas, ULLeaugmerrtatton de la matière
tmpoaabl.e peut équilibrer le niveau de r'ecettes ou même le dépasser;
dans le deuxième cas le manque à gagner à If exportation par exemple
peut ~re largement compensé par les lll1p8ts directs résultant de
l'accroissement du chiffre d'affaires des entreprises producrrtces;

lvialcré les impératüs de nos dépenses publiques',
et la prépondérance des perceptions douanières dans nos recettes,
l'approche des ressources budgétaires par le biais' d'une analyse
globale portant sur l'incitation à la production et l'élargissement
des marchés s 'harrnonise plus sûr-ement avec notre économie de
pays en voie de développ o-ncnt qeie l'obstination d'i-rnposer tout ce

qui passe au cordon douerue'r ou pis encore de relever sans discer-
n.ementdes taxes parce que leur recouvrement est plus facile ou
plus sûr;

Dans les perspectives, il Y a et surtout le projet
de communauté économique de l'Afrique de l'Ouest dont "les objec-
tüs visent à établir une union douanière. Celle-ci exige L'élfmtna-

tion entre les Etats membr-as, des droits de douane' et des restric-
tions quantitatives des trrpor-tattons , mais encore l'instauration d'un
tarif extérieur commun."•.

Par delà donc ces considérations généz-ale s , les

effets tmmédâats ou à court terme de l'exonération de droit et taxe
de sortie des articles de bijouterie, de joaillerie et d'orfèvrerie

peuvent se résumer comme suit :

"',j "" •
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-élimination de la fraude fiscale relative à ces

articles et mise à la portée de nos statistiques
les quantités exportées.

-Aide à la promotton de l'artisanat local par l',ac-
cès aux marchés extérieurs et la simplification

des procédures d',exportation le plus souvent dé-
routantes pour des profes stonnel.s ll.;'"lalphabètes.-

-Relance de la profession en voie, d',extinction et
augmerrtarion de la capacité productive •.

-Accroissement de l'importation des matières pre-
mtères,

-Stimulation de l'esprit de créativité par le jeu de

la concurrence.

-Accroissement de la valeur ajoutée du tourisme
étranger principalement intéressé à ces articles •.

-Baisse ou stabilisation des prix intérieurs par
l'élargissement du marché extérieur.

Si tous ces effets sont difficilement quantifiables,

U n'en reste pas moins que leur valeur économique dépasse de
loin le manque à gagner total de 202.,808 francs que sienale l'exposé
des motifs de ces deux projets de loi.

C,' "t t~ " d P"est pourquoi , vo reromnussmn es mances
réitère son adhésion totale à l'objet de cas projets de loi qu'elle
vous demande d',approuver.--
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portant exemption du droit fiscal de
sortie en faveur des articles de bijouterie
en argent et d'orfèvrerie en métaux pré-
cieux de fabrication locale.

L'ASSEl.J3LEENATIONALE a délibéré et adopté

LE PRESIDZNT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la
teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.-
Sont exe~ptés du droit fiscal de sortie :

les articles de bijouterie en argent de fabrication
locale,

- les articles d'orfèvrerie et leurs parties en métaux
précieux ou en plaqués ou doublés de métaux précieux
de fabrication locale.

En conséquence, le tableau annexé à la délibération
nO 105/CP/56 du 27 Juillet 1956 est modifié comme suit:

Numéro du tarif Désignation des produits Droit fiscal
de sortie----------------:---------------------------------:---------------

71 - 12 :Articles de bijouterie et de joaille-:
:rie, et leurs parties, en métaux pré-:
:cieux ou en plaqués ou doublés de
:méta~u précieux:-------------------------------------:

B :Autres articles ---------------------: 5 % (2)
----------------: -------------------------------------: ----..---------------

71 - 13
..
:Articles d'orfèvrerie et leurs par-
:ties, en métaux précieux ou en pla-
:qués ou doublés de métaux précieux ····:-------------------------------------:

B :Autres articles ---------------------: 5 % (4)··
... 1. ·
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(2)- A l'exception des articles de bijouterie en or et en argent
de fabrication locale qui sont exemptés.

(4)- A l'exception des articles de fabrication locale et leurs
parties qui sont exemptés.

La présente loi sera exécut ée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar , le 20 JAN~ffRER 1973

. ,.
,,1" /

,..r~

Léopold Sédar SENGHOR.

Par le Président de la République
Le Pr-e.ai er- lhnistre
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Abdou DIOUF. ,
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